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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Mobilisation des kinésithérapeutes
Question écrite n° 10441

Texte de la question

M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la suspension des revalorisations conventionnelles des masseurs-kinésithérapeutes,
consécutive à l'avis du comité d'alerte sur l'ONDAM du 18 juin 2025. Alors que ces revalorisations, négociées en
contrepartie d'importants engagements professionnels, devaient compenser en partie la perte de pouvoir d'achat
subie depuis dix ans par la profession, elles sont aujourd'hui suspendues en raison de dépassements
budgétaires résultant principalement des déficits hospitaliers et de la dynamique des indemnités journalières. Il
lui demande donc de préciser quelles mesures il envisage pour garantir l'application rapide de ces
revalorisations et pour réviser un dispositif de suspension qui pénalise des professionnels de santé respectueux
de leurs engagements conventionnels.
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